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Sommaire des interventions
● État des lieux : l'espace forestier en Martinique

– Structuration des forêts publiques/privées
– Les usages forestiers locaux
– Les potentialités de développement

● Droits et devoirs des propriétaires forestiers
– Les documents de gestion qui s'imposent
– Les exonérations fiscales
– Les formes de regroupement possibles

● Retour d'expérience
– Sur les plans simples de gestion (PSG)
– Les chantiers pilotes en Martinique
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L'espace forestier en Martinique

● Structuration et organisation de l'espace
● Usages forestiers
● Potentialités de développement
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STRUCTURATION ET ORGANISATION DE 
L’ESPACE

48 000 HECTARES DE FORÊT (44% du territoire) dont

16 000 hectares publics
32 000 hectares privés

MORCELLEMENT IMPORTANT de la FORET PRIVEE
~2000 propriétaires

64% des propriétés sont < 4 ha

5% des propriétés (118) sont > 25 ha
45% de la surface se situe dans les

propriétés > 25 ha

Structure de la forêt privée en Martinique (Agreste 2014)
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STRUCTURATION ET ORGANISATION
DE L’ESPACE
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USAGES FORESTIERS ET POTENTIALITÉS

ACCUEIL DU PUBLIC
PROTECTION DE LA BIODIVERSITE

PRODUCTION DE BOIS D’ŒUVRE

PRODUCTION D’ENERGIE
CHASSE

AGROFORESTERIE
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USAGES ACTUELS

-62 sites aménagés pour l’accueil du public (49 en forêt 
littorale, 13 en forêt intérieure)
-25 sentiers de randonnée entretenus

Plus de 500 000 pers./an comptées sur les sites principaux

POTENTIALITES

�Aménagements d’aires d’accueil
�Développement de nouveaux sentiers de découverte

ACCUEIL DU PUBLIC



15 septembre 2017 Information forêt privée 8

PROTECTION DE LA BIODIVERSITE

USAGES ACTUELS

3 Réserves Biologiques Intégrales pour un total > 6800 ha
2 RB Dirigées en cours de définition (conservation des sites de 
ponte des Sternes de Dougall et tortues marines)
Un territoire considéré comme hotspot de biodiversité

POTENTIALITES

�Développement de réserves
�Développement d’une trame régionale de protection et de 
reconnaissance de la biodiversité



15 septembre 2017 Information forêt privée 9

PRODUCTION DE BOIS D’OEUVRE

USAGES ACTUELS

Production essentiellement basée sur le Mahogany

~2000 m3 exploités par an sur un potentiel de 6000 m3 (en forêt 
publique)

Valorisation actuelle par la filière bois locale : une 30aine 
d’emplois générés par l’exploitation de la ressource locale.

POTENTIALITES

�Développer l’usage local des bois (intérieur/extérieur)
�Exporter des bois sciés



15 septembre 2017 Information forêt privée 10

PRODUCTION DE BOIS D’ŒUVRE
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PRODUCTION D’ENERGIE

USAGES ACTUELS

-Production traditionnelle de charbon non quantifiée
-Production d’électricité (centrale de co-génération en cours 
d’installation)

POTENTIALITES

�Valorisation énergétique des produits connexes du développement de 
la filière bois
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CHASSE

USAGES ACTUELS

•20 baux de chasse en forêts publiques
•15 sociétés de chasse installées
•~1500 hectares contractualisés

POTENTIALITES

�Développement de réserves de chasse



15 septembre 2017 Information forêt privée 13

AGROFORESTERIE

USAGES ACTUELS

Relance d’une filière cacao :
-Restauration d’anciennes cacaoyères
-Réalisation de nouvelles plantations sous couvert forestier

POTENTIALITES

Développement des complémentarités Forêt / Agriculture
-PSG agroforestiers
-Gestion forestière intégrant les haies
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DROITS ET DEVOIRS DES 
PROPRIETAIRES FORESTIERS

● Les documents de gestion 
● Les exonérations fiscales
● Les formes de regroupement possibles
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Pourquoi des devoirs 
réglementaires ?

● La forêt française : un enjeu fort depuis déjà plusieurs siècles

– Création du code forestier au 14ème siècle
– Conférence de Rio définit la fonction environnementale de la 

forêt
– Aménités positives
– composantes économiques, environnementales et sociales. 

● La forêt martiniquaise : milieu sensible d'utilité publique

– Richesse floristique exceptionnelle
– Fonction pour réduire les risques naturels forts

=> ces enjeux stratégiques induisent un encadrement régalien traduit 
par des modes de gestion qui ouvrent droit à des aides et avantages 
fiscaux
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Les documents de gestion 
● La mise en place du dispositif pour la forêt privée

● L'Etat encourage les propriétaires à gérer durablement leurs 
forêts en leur permettant d'en tirer un bénéfice économique. 

● Pour ce faire, les propriétaires doivent mettre en œuvre des 
plans de gestion durable pour pouvoir planifier et organiser 
les interventions dans leurs forêts. 

● Au niveau de l'administration, ces documents de gestion durable 
sont cadrés par : 

– La mise en place une Commission régionale de la forêt 
et du bois (CRFB) présidée par le préfet et le président 
de la collectivité unique ;

– La réalisation d'un Programme régional de la forêt et du 
bois (PRFB) établissant les orientations et les objectifs 
de gestion pour la forêt martiniquaise, publique et privée.
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Schéma du cadre réglementaire
Le Programme régional de la forêt et du bois (PRFB) a une durée de 
validité de 10 ans. 

 

Schéma régional
 de cohérence écologique

(+autres zonages réglemenaires :
 ZNIEFF, APPB, Réserves

 Naturelles...)  

Schéma régional
 de la biomasse

Le préfet et le président de la CTM

mettent en place : 
La COMMISSION REGIONALE DE LA FORET ET DU BOIS

(CRFB)
=> composée de l'ensemble des acteurs de la forêt, institutionnels,
 Économiques,  culturels.. .

élabore : 
Le PROGRAMME REGIONAL DE LA FORET ET DU BOIS

(PRFB)

Cadrage et orientation des documents de gestion dur able : 

PSG, RTG (règlement type de gestion), 
CBPS (code des bonnes pratiques sylvicoles)
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Les plans de gestion

 

 

Les modalités diffèrent selon la taille du massif forestier

●  Propriété forestière de moins de 10 hectares d’un s eul tenant  
● Il peut souscrire à une garantie de gestion durable tel qu'un 

Règlement type de gestion (RTG) 
● ou souscrire au Code des bonnes pratiques sylvicoles (CBPS).

●  Propriété forestière d’un seul tenant de 10 à 25 hectares => 
● Il peut faire agréer à titre facultatif un Plan Simple de Gestion 

(PSG). 

●  Propriété forestière > 25 hectares 
● Il doit  faire agréer un Plan Simple de Gestion (PSG) .
● S’il ne fait pas agréer de plan simple de gestion, sa propriété est 

placée sous régime spécial d’autorisation administrative de coupe.  
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Comment ça se passe sans plan de 
gestion ?

 

 

● Dans les massifs > 25 ha

– toute exploitation doit être préalablement autorisée 
par l’administration

– La propriété est exclue des aides publiques 
accordées à la forêt.

● Dans les massifs < 25 ha
– Toutes les coupes d’un seul tenant > 1 ha, enlevant plus de la 

moitié du volume des arbres de futaie, sont soumises à 
autorisation administrative.

● Conclusion : intérêt à faire valider un plan de gestion.



15 septembre 2017 Information forêt privée 20
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Les dispositifs fiscaux

 

● Singularités du patrimoine forestier : 
– des investissements qui ne profitent qu'à la 

génération suivante voire plus tard encore. 

● Le patrimoine est constitué par 
– un fond (sol) auquel s'ajoute 
– une récolte (les arbres) accumulée sur plusieurs 

décennies. 
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Réduction des droits de mutation

 

● Cadre : lors des donations ou des successions
● Condition : engagement de gestion durable de 

30 ans
● Bénéfice : allègement des droits à payer sur les 

forêts
● Modalités : 

– Réduction des ¾ des droits de mutation
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Réduction sur l'ISF

 

● Cadre : réduction de ¾ de l'assiette de l'ISF sur 
les propriétés forestières

● Objectif : inciter les propriétaires à réinvestir 
dans leur forêt

● Conditions :
– Présenter un plan de gestion : RTG ou PSG
– Héritiers, donataires, légataires doivent 

appliquer une garantie de gestion durable 
pendant 30 ans
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Exonération de l’impôt foncier et de l’impôt 
sur le revenu

 

● Concerne les boisements/reboisements par plantation, semis
=> exonération totale de l'impôt foncier : 
-  10 ans pour les peupleraies
-  30 ans pour les résineux
-  50 ans pour les feuillus.

● Concerne la régénération naturelle pour les futaies et taillis 
sous futaie 
=> exonération totale de l'impôt foncier : 
-  30 ans pour les résineux ;
-  50 ans pour les feuillus.

Les parcelles concernées ouvrent droit à une réduction de la 
base imposable au titre de l’impôt sur le revenu
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Les regroupements de propriétaires 
forestiers

 

● Pourquoi se regrouper ?
– réponse au morcellement des petites propriétés 

forestières en vue d'une gestion concertée et plus viable 
sur le plan technique et économique.

● Plusieurs types de regroupements avec des 
caractéristiques différentes :

– de droit privé ou de droit public ;
– avec ou sans transfert de propriété ;
– assurant la maîtrise d'ouvrage pour le compte des 

propriétaires selon les cas ;
– susceptible de disposer de leurs propres personnels pour 

la gestion, l'exploitation et la première transformation du 
bois. 
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Les associations de type loi 1901

 

 

 

● Il s'agit de regroupements de personnes 
ayant des intérêts communs. 

● Ce ne sont pas des formes de regroupement 
spécifiquement forestiers et ils n'ont pas 
d'emprise sur le foncier. 

● Leur portée est donc limitée.
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Les associations syndicales (AS) 

● = groupements fonciers de propriétaires. 
– Ce sont des groupements de personnes qui engagent 

tout ou partie de leurs parcelles dans l'association.
– Structures sans transfert du droit de propriété

● Objectifs : 
– Interventions collectives : exécution et entretien à frais 

commun de travaux forestiers

● Il existe deux formes d'AS : 
– Les AS libres (ASL) ;
– Les AS autorisées (ASA). 
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Les ASL
● Les ASL sont de droit privé
● L'adhésion à une ASL est volontaire 
● Processus de création simple : 

– signature des statuts pour chaque membre
– engagement des parcelles clairement identifiées,
– déclaration à la préfecture et insertion dans un journal 

d'annonces légales. 

● Rédaction des statuts est libre : 
– périmètre, pouvoirs, modes de délibération, répartition 

des recettes... sont à la libre convenance des associés.
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Les ASL
● Les compétences de l'ASL : 

– prévention contre les incendies et autres risques 
naturels (départ de terre, mouvement de terrain) ;

– création de desserte forestière ;
– reboisement ;
– mise en valeur des propriétés. 

● Contribution financière des membres :
– aux dépenses des travaux engagés, 
– selon les modalités définies dans les statuts. 

● Les ASL => souplesse et peu de contrainte.
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Les groupements forestiers (GF) 

 

● Ce sont des sociétés civiles à objet forestier (et/ou 
agricole). 

● Fonctionnement : 
– Le GF est propriétaire du foncier. 
– Les membres du GF sont porteurs de parts sociales. 

● Objectifs : 
– La constitution, l'amélioration, l'équipement, la conservation et 

la gestion des massifs forestiers. 
– Transactions de nouvelles parcelles
– L'exploitation des bois issus de ses parcelles. 
– Peut disposer de personnel pour la gestion/exploitation
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Les groupements d'intérêt économique 
environnemental forestiers (GIEEF)

 

● Objectif : 
– inciter les propriétaires à une gestion concertée 
– améliorer la mobilisation du bois tout en prenant en 

compte les enjeux environnementaux. 

● Labellisation de regroupements volontaires :
– association de producteurs, association syndicale, 

groupements forestier,...
– Labellisation par l'Etat

● Bénéfice : 
– majoration dans l'attribution des aides publiques. 
– Dispositifs fiscaux spécifiques à la forêt s’appliquent.
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Synthèse comparative des 
groupements
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Les organismes de gestion en 
commun (OGEC) 

 

● Coopératives Forestières 
– mise en valeur des forêts de leurs adhérents 
– mise en commun de moyens humains et matériels
– organisation de la gestion sylvicole, la récolte et la 

commercialisation des produits forestiers. 

● Mission :
– Mise en œuvre technique via des prestations de service.
– Prestations de service en matière de gestion forestière, réalisation 

de PSG, maîtrise d’œuvre de travaux ;
– Collecte et vente du bois avec regroupement de l'offre, abattage, 

débardage, transport... ;

– Approvisionnement de plants forestiers, petit matériel forestier ...  
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Les organismes de gestion en 
commun (OGEC) 

 

Source : union de la coopération forestière française
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Retour d'expérience 

● Sur les plans simples de gestion
● Qui engendrent la concertation groupée
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Le Plan simple de Gestion

• Un outil de réflexion

• Un outil de prévision

• Un accompagnement pour la 
gestion de sa forêt
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Outil de réflexion

• Analyse de sa situation administrative

• Analyse des potentialités et des possibilités 
de ses parcelles forestières

• Prise de connaissance des particularités de 
son territoire

• Identification des choix possibles pour la 
gestion et l’entretien de son patrimoine 
forestier
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Outil de prévision

• Définir les opérations envisagées

• Planifier les opérations à une date 
optimale
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Un accompagnement pour la 
gestion

• Une référence et un guide
• Une vision à long terme facilitant la 

transmission
• Une simplification administrative



15 septembre 2017 Information forêt privée 41

De l’individuel au concerté
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La concertation pour la gestion

• Pourquoi la gestion concertée ?

• Optimiser la logistique et donc les coûts

• Meilleure prise en compte de l’environnement
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Pourquoi la gestion concertée

• Rester décideur dans sa propriété

• Engager la gestion forestière

• Garder la maitrise de la gestion sur ses parcelles

• Faciliter l’accessibilité

• Favoriser la réalisation des actions programmées
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Concertation et actions
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Optimiser la logistique et 
les coûts

• Coordonner et mutualiser les opérations 
identiques

• Favoriser l’apparition de marchés ou de 
débouchés

• Permettre l’installation d’entrepreneurs ou 
conforter leurs présences
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Meilleure prise en compte de 
l’environnement

• Mise en place d’une analyse et d’une réflexion au-
delà des limites de sa propre propriété

• Cohérence des interventions

• Adhésion progressive des propriétaires limitrophes

• Assurance d’une gestion raisonnée



15 septembre 2017 Information forêt privée 47

Intervenants
● ONF

– Gaël BARDOU : forestier

gael.bardou@onf.fr

– Benoit LOUSSIER : directeur 
adjoint

benoit.loussier@onf.fr

● Fransylva
– Luc BOUVAREL

luc.bouvarel@foretpriveefrancaise
.com

●

● DAAF
– Manuel BRUN : technicien 

forestier

manuel.brun@agriculture.gouv.fr

– Emilie LAGRANGE : cheffe de 
service adjointe

emilie.lagrange@agriculture.gouv.
fr


